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Région Île-de-France

Appel à projets collaboratifs Innovation de Rupture et Résilience Industrielle 

Région Île-de-France


L’appel à projets « Innovation de Rupture et Résilience Industrielle » est ouvert à partir du 18 mai 2026.

Les dossiers de candidatures sont à déposer sur mes démarches jusqu’au 31 août.

Les relèves ont lieu le 30 août 2026.



1. Contexte et objectifs de l’appel à projets 

L'Île-de-France occupe une position de premier plan en matière d'innovation et d'excellence scientifique. Elle concentre la majorité des startups innovantes du pays, ainsi que des universités et des laboratoires de recherche dont le rayonnement dépasse largement nos frontières.

Cette dynamique est notamment le fruit d'une politique régionale volontariste, engagée depuis plusieurs années en faveur des innovations de rupture dans les filières prioritaires d'IMPACT 2028 : quantique, intelligence artificielle, défense, aérospatiale, semi-conducteurs, automobile et technologies vertes.

Mais la compétition internationale s'intensifie, tandis que l’environnement semble durablement instable et incertain. Maintenir notre avance exige ainsi d'anticiper les technologies de demain et de consolider une résilience industrielle et technologique qui ne peut se contenter de reposer sur des dépendances extérieures critiques.

C'est dans cet esprit que la Région Île-de-France lance l'appel à projets Innovation de Rupture et Résilience Industrielle. Il vise à renforcer les collaborations entre laboratoires, universités d'excellence et entreprises innovantes du territoire, PME, startups, ETI et grands groupes, pour transformer la recherche de pointe en avantages compétitifs concrets, au service du rayonnement technologique et scientifique francilien.


2. Nature des projets attendus 

Cet appel à projets vise à accompagner des initiatives ambitieuses en matière de développement expérimental et d'innovation industrielle, impliquant des PME, ETI et grandes entreprises en collaboration avec le monde académique. Les projets soutenus auront pour finalité la conception et la commercialisation de produits, services et/ou procédés innovants à forte valeur ajoutée, générateurs de croissance économique et d'emplois. Ils s'inscriront dans les domaines d'innovation définis ci-après en 2.1. Les projets visant la transformation ou la diversification de processus industriels existants sont également éligibles.

Les projets devront respecter l’ensemble des dispositions du régime cadre d’aides d’État à la RDI SA.111723. 

Dans ce cadre, sont attendus des projets d’innovation collaboratifs, avec un degré de rupture différenciant qui devront répondre à des problématiques scientifiques, techniques et/ou industrielles. Ils devront également répondre à des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. [footnoteRef:1] [1:  A ce titre et pour les projets relevant de la filière IA, un enjeu fort sera de présenter les problématiques d’optimisation performance/coût calculatoire, et plus globalement, de présenter une analyse de leur solution technique sur le plan de l’émission de gaz à effet de serre (ensemble du pipeline dont l’énergie utilisée pour les infrastructures). Une attention sera également portée à l’enjeu de Confiance dans les solutions proposées. Cela implique une analyse sur la robustesse des modèles,sur les incertitudes associées aux prédictions des modèles (en relation avec le niveau de criticité des services envisagés), sur les facteurs d’explicabilité des modèles ou architectures, sur le niveau de transparence des solutions, sur les risques potentiels (lorsque applicable, ex. potentiellement dans le cas d’utilisation de LLM ou VLM, de l’interaction avec l’utilisateur) et garde-fous associés liés à l’éthique des solutions] 

Les projets doivent viser la mise au point de solutions innovantes proches du marché, à travers des travaux de prototypage, de tests, de validation ou d’expérimentation en conditions réelles. Ils doivent permettre de transformer des résultats de R&D en produits, services ou procédés opérationnels, avec des perspectives concrètes d’industrialisation ou de mise sur le marché.

Le formalisme attendu est un dossier de présentation (30 pages maximum en pdf.) présentant le projet, ses facteurs différenciant, sa maturité technologique, ses retombées sociales, économiques et scientifiques. Le budget des dépenses sera détaillé par chaque partenaire. Des instructions approfondies seront organisées pour qualifier la pertinence et la robustesse des différents projets.


2.1. Filières ciblées 

Les projets devront s’inscrire dans les filières prioritaires régionales, couvrant les domaines stratégiques et technologies suivants : 


	Filières prioritaires 
	Technologies

	Quantique (dont technologies habilitantes)
	Informatique quantique, Simulation quantique, Communication quantique, Détection quantique et métrologie, technologies habilitantes

	Intelligence artificielle
	Conception et déploiement de systèmes d'IA, notamment à  fort impact dans l’industrie, la santé, la transition écologique,  ..

	Aéronautique, spatial, défense et dual-tech
	Innovation dans les secteurs aéronautique, spatial défense et technologies duales. 

	Santé, santé des femmes, biotechnologies
	Solutions thérapeutiques, diagnostiques et biotechnologiques, avec une attention particulière aux pathologies féminines

	Semi-conducteurs
	Conception, fabrication et intégration de composants semi-conducteurs

	Greentech (nouvelles énergies, matériaux)
	Technologies vertes pour la transition énergétique et au développement de matériaux durables

	Mobilités propres
	Systèmes de transport décarbonés et infrastructures associées


Les projets pourront couvrir plusieurs filières, dans des logiques de collaboration notamment[footnoteRef:2].  [2:  Exemples : technologies semi-conducteurs pour le quantique, hydrogène pour les véhicules, IA appliquée à l’aérospatiale…] 




2.2. Eligibilité des candidats 


Les projets doivent associer au minimum deux partenaires indépendants, dont au moins une PME. Les consortiums peuvent inclure des entreprises (PME ou grandes entreprises) et/ou des organismes de recherche, dans la limite de cinq partenaires. La collaboration devra être effective au sens du régime cadre d’aides d’État à la RDI SA.111723. À ce titre, aucun partenaire ne pourra supporter plus de 70 % des coûts admissibles du projet. Une attention particulière sera portée à l’implication effective des PME dans les travaux du projet.

Sont donc éligibles les entreprises de toute taille : 

· Petite entreprise : entreprise employant moins de 50 personnes et réalisant un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan ≤ 10 M€.

· Moyenne entreprise : entreprise employant moins de 250 personnes et réalisant un chiffre d’affaires annuel ≤ 50 M€ ou un total de bilan ≤ 43 M€.

· Grande entreprise : tout autre entreprise ne répondant pas à la catégorie de PME 

Sont également éligibles les organismes de recherches publics, qui devront répondre à une déclaration sur l’honneur de leurs activités non économiques. 


2.3. Nature des projets 

Les projets présenteront une durée comprise entre 24 et 48 mois. Une entreprise sera identifiée comme chef de file du consortium (les partenaires de recherche ne pourront être désignés comme chef de file). 

L’assiette totale des dépenses à engager dans le cadre des travaux présentés pour le projet est comprise entre :

	Taille du consortium 
	Assiette minimale
	Assiette maximale

	Deux entreprises dont au moins une PME
	1M€
	4M€

	Trois partenaires minium dont au moins une PME et un laboratoire
	1,5M€
	5M€




Les travaux de R&D représentant moins de 5 % de l’assiette de dépenses du projet ou ayant une contribution faible au projet ont vocation à être pris en charge soit en autofinancement par les entités qui les réalisent, soit en sous-traitance des partenaires du projet, dans la limite maximale de 30% des dépenses totales présentées sauf exception.


2.4. Dépenses éligibles 

Conformément au régime d'aide SA.111723 relatif aux aides à la recherche, au développement et à l'innovation (RDI) pour la période 2024-2026, les coûts admissibles pour le présent projet se décomposent selon les catégories suivantes, pour la seule part de leur affectation aux activités de R&D :

· Les frais de personnel : chercheurs, techniciens et autres personnels d’appui s’ils sont employés pour le projet ;

· les coûts des instruments et du matériel, dans la mesure où et aussi longtemps qu'ils sont utilisés pour le projet. Lorsque ces instruments et ce matériel ne sont pas utilisés pendant toute leur durée de vie dans le cadre du projet, seuls les coûts d'amortissement correspondant à la durée du projet, calculés conformément aux principes comptables généralement admis, sont jugés admissibles ;

· Les coûts de la recherche contractuelle, des connaissances et des brevets achetés ou pris sous licence auprès de sources extérieures à des conditions de pleine concurrence, ainsi que les coûts des services de conseil et des services équivalents utilisés exclusivement aux fins du projet ;  

· Les frais généraux additionnels et les autres frais d’exploitation, notamment les coûts des matériaux, fournitures et produits similaires, supportés directement du fait du projet. 

La demande de subvention doit respecter le critère d’incitativité. Les dépenses ne doivent en aucun avoir été engagées avant la date du dépôt du dossier de candidature sur la plateforme mesdémarches. Aucune dépense engagée antérieurement à la date de dépôt de la demande d’aide ne pourra être retenue. Ainsi, une dépense effectivement payée après la date de dépôt de la demande d’aide mais sur laquelle le bénéficiaire s’est engagé avant la date de dépôt de la demande (par exemple par une signature d’un bon de commande, un contrat, attribution d’un marché…) est inéligible, puisqu’elle met en cause le caractère incitatif de l’aide sur le projet dans sa globalité.


2.5. Modalité de l’aide 

Le taux d’intervention pourra être modulé en fonction des caractéristiques du projet, son niveau de risque, les retombées économiques, l’incitativité de l’aide, et la qualité globale du dossier. 

Activités économiques 

Sont considérées comme « économiques les activités des entités, généralement des entreprises, consistant à offrir des biens ou services sur un marché potentiel, avec l’espérance de retours financiers basés sur les résultats du projet. 

Le taux de l’aide s’applique sur les dépenses éligibles et dans la limite des intensités maximales permises par les régimes d’aides.

	
	Type d’entreprise
	
	

	Taux maximum applicables 
	Petite entreprise 
	Moyenne entreprise 
	Grande entreprise 

	Hors collaboration effective 
	45%
	35%
	25%

	Collaboration effective (1) 
	60% des coûts admissibles
	50%
	40%



(1)  : Une collaboration effective[footnoteRef:3] existe : [3:  Une collaboration entre au moins deux parties indépendantes l'une de l'autre et visant à échanger des connaissances ou des technologies, ou à atteindre un objectif commun, fondée sur une division du travail impliquant que les parties définissent conjointement la portée du projet collaboratif, contribuent à sa réalisation, et en partagent les risques et les résultats. Une ou plusieurs parties peuvent supporter l'intégralité des coûts du projet et donc soustraire d'autres parties à tout risque financier. Les contrats de recherche et la fourniture de services de recherche ne sont pas considérés comme des formes de collaboration ;] 


a. entre des entreprises parmi lesquelles figure au moins une PME, ou est menée dans au moins deux Etats membres, ou dans un Etat membre et une partie contractante à l’accord EEE, et aucune entreprise unique ne supporte seule plus de 70 % des coûts admissibles ; 
ou 

b. entre une entreprise et un ou plusieurs organismes de recherche et de diffusion des connaissances, et ce ou ces derniers supportent au moins 10 % des coûts admissibles et ont le droit de publier les résultats de leurs propres recherches.


Activités non économiques :  

Sont considérées comme « non économiques » les activités des entités, généralement des établissements de recherche, quel que soit leur statut, remplissant une mission d’intérêt général en consacrant une part prépondérante de leur activité à la R&D. Les activités relevant de prérogatives de puissance publique lorsque les entités publiques agissent en leur qualité d’autorité publique sont également considérées comme « non économiques ».
 
L’aide sera apportée exclusivement sous forme de subvention, avec un taux d’aide maximum qui sera soit de 50% des coûts complets, soit de 100% des couts marginaux retenus. 

Le taux et le montant de l’aide accordée respectent les intensités maximales des aides telles que fixées par la réglementation européenne applicable aux aides d’Etat.


2.6. Engagement des bénéficiaires 

Maintien de l'activité financée sur le territoire régional pendant 5 ans
· Reporting économique annuel et réunion de suivi pendant la durée du projet
· Information de la Région en cas de changement capitalistique significatif
· Communication sur le soutien régional (visibilité forte)
· Volet RSE pour les grandes entreprises et ETI
· Fourniture d'un accord de consortium avec répartition de la propriété intellectuelle avant le vote en commission permanente




2.7. Critères de sélection 

Les projets, en plus des différents critères d’éligibilités et de la recevabilité administrative, feront l’objet d’une analyse approfondie. 

L’instruction des dossiers est conduite par la Région Île-de-France dans le cadre d’une procédure respectant l’égalité de traitement des candidats. Elle peut faire appel autant que de besoin à une audition des porteurs et à des expertises externes et internes à l’administration de l’Etat et de la Région de façon à éclairer les instances décisionnelles, sous réserve du respect de la confidentialité.


Les critères principaux retenus pour la sélection des bénéficiaires sont les suivants 
· Excellence technologique : degré de rupture et niveau de maturité (TRL entre 4 et 8)
· Retombées économiques régionales : création/maintien d'emplois, perspectives industrielles
· Propriété intellectuelle générée et rayonnement scientifique
· Potentiel structurant et capacité d’entraînement du projet pour une/des filières stratégiques
· Opportunité commerciale et stratégie différenciante
· Qualité du consortium et gouvernance
· Impact environnemental 
· Critères additionnels : labellisation pôle, participation de laboratoires, soutien à l'emploi scientifique (doctorants).
Le jury de sélection appréciera la cohérence, la robustesse et le caractère structurant des projets, en lien avec les priorités régionales. 


2.8. Jury de sélection 

Après une phase d’instruction approfondie, un jury régional se réunira pour délibérer des projets sélectionnés. 


2.9. Le dossier de candidature 

Le dossier de candidature est à déposer sur mesdémarches et doit comporter les éléments suivants : 
· Une description du projet (30 pages maximum hors annexes). 
· une description de la solution envisagée, de ses besoins d’investissements en lien avec les besoins du marché cible ainsi que son inscription dans la feuille de route des partenaires (un document des attendus sera disponible sur mesdémarches) 
· une description du degré de rupture/d’innovation intégrant l’état de l’art et la plus value de l’innovation décrite et l’inscription de cette dernière dans la thématique régionale ;  
· la politique de propriété intellectuelle envisagée ; 
· un calendrier prévisionnel du projet : présentation des premiers objectifs à atteindre dans une période de 24 à 48 mois pour valider la pertinence du projet et mettant en avant les retombées économiques et les emplois potentiels générés sur le territoire régional par le projet ;
· Le budget prévisionnel des dépenses de chacun des partenaires selon le modèle d’annexe financière à compléter, accompagné d’une description précise de l’emploi des fonds publics envisagé. Les dépenses éligibles telles que décrites au 2.4 sont internes ou externes, HT directement liées à l’ensemble des travaux intégrés au projet. 
· Un ensemble de documents administratifs pour les bénéficiaires 
· Fiches de présentation pour chacun des partenaires 
· un RIB pour chaque partenaire ; 
· le Kbis, les statuts des partenaires du consortium et les tables de capitalisation signées pour chaque partenaire entreprise ;  
· la liste des aides publiques déjà perçues ces 3 dernières années ou en cours de demande/dépôt par chaque bénéficiaire ; 
· Pour les partenaires entreprises, les trois dernières liasses fiscales complètes si elles existent, ou les trois derniers bilans et comptes de résultats approuvés par l’assemblée générale ainsi que le rapport du commissaire aux comptes. A défaut, les statuts de constitution de l’entreprise permettant de juger des apports en fonds propres ; o la pièce d’identité du représentant légal pour chaque partenaire et des personnes physiques détenant plus de 25 % du capital pour chacun des partenaires entreprises  
· pour chaque partenaire entreprise, dans le cadre d’un groupe, l’organigramme du groupe précisant le nombre de salariés de chaque entité, le pourcentage de détention de celles-ci par la tête de groupe ainsi que le détail de la détention capitalistique des entités que détient le bénéficiaire demandeur ; 
· une liste des projets de la même thématique déjà soutenus par les pouvoirs publics dans lequel le consortium est engagé ; 
· le projet de l’accord de consortium.


3. Mise en œuvre, suivi des projets et allocation des fonds 

Les crédits sont alloués par la Région Île-de-France qui en assure le conventionnement et la gestion. 

3.1. Taux de subvention et plafonnement 

Le plafond de subvention maximum est fixé à 2,5M€ par projet. 

La Région Île-de-France peut solliciter tout justificatif permettant d’apprécier la nature et le coût estimé des dépenses pour lesquelles la subvention est sollicitée. 

Les dépenses éligibles liées au projet sont prises en compte à dater de la date de dépôt du dossier de candidature. 

Le taux de subvention ne peut dépasser la limite des taux de subvention détaillés en 2.5., dans la limite des plafonds autorisés par les régimes d’aides et le règlement de minimis mobilisés.


3.2. Règles de cumul des aides 

Les dépenses faisant déjà l’objet d’un financement de la Région Île-de-France ne sont pas éligibles. 

L’aide régionale respecte les règles de cumul fixées par la réglementation européenne des aides d’Etat.  

4. Conventionnement et suivi des projets 

Chaque bénéficiaire signe une convention uniquement avec la Région Île-de-France. 

Au travers de cette convention il s’engage à mettre en œuvre le projet, à effectuer les recrutements nécessaires, à prévenir la région des éventuelles difficultés au projet. Il figurera les différents éléments financiers, de calendrier et de moment de la subvention. 

Cette convention pourra être signée une fois le vote réalisé en commission permanente de novembre 2026 de la Région Île-de-France. 


5. Calendrier prévisionnel 

	Ouverture de l’appel à projets ISST
	18 mai 2026

	Clôture de l’appel à projets
	30 août 2026

	Etude des dossiers
	31 août – 30 septembre

	Jury
	1- 4 octobre 2026

	Commission permanente
	19 novembre 2026
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